
Législation régionale sur le bail d’habitation
Aspects importants

Région flamande
Mentions minimales obligatoires  
dans un contrat de bail d’habitation

• identité des parties contractantes
• date de début du contrat
• durée exacte
• désignation de l’objet du bail
• montant du loyer
• régime des frais et charges
• renvoi à une notice explicative vulgarisatrice

Montant de la garantie locative
• trois mois

Décès du preneur
•	résolution	de	plein	droit	à	la	fin	du	deuxième	mois,	 

sauf poursuite par les héritiers 

Sous-location
•	sous-location	complète	interdite
• sous-location partielle possible : mais tenir compte  

du bailleur et du preneur principal en cas de résiliation

Région wallonne

Mentions minimales  
obligatoires dans  
un contrat de bail d’habitation

• identité des parties contractantes
• date de début
• durée
• type de contrat de bail
• désignation de l’objet du bail
•	montant	du	loyer,	hors	charges
• montant et nature des éventuelles charges communes
• montant et nature des charges privatives
•	indication	du	caractère	forfaitaire	ou	provisionnel	 

des charges
•	modalités	de	calcul	des	charges	de	copropriété,	 

si pas forfaitaires
• existence de compteurs individuels
•	date	du	dernier	certificat	PEB

Montant de la garantie locative
• deux ou trois mois

Décès du preneur 
•	résolution	de	plein	droit	trois	mois	après	le	décès 

du preneur

Sous-location
• autorisation du bailleur requise

Région de Bruxelles-Capitale
Mentions minimales obligatoires  
dans un contrat de bail d’habitation

•	identité	complète	des	parties	contractantes
• date de début du contrat
• désignation de l’objet du bail
• montant du loyer
• énumération et estimation du montant  

des charges de copropriété
• existence de compteurs individuels

Montant de la garantie locative
• deux ou trois mois

Décès du preneur 
• résilié si bien inoccupé ou si loyer impayé  

pendant deux mois

Sous-location
• autorisation du bailleur requise
 

wkbe.be/jura-frà Plus	d’informations	sur	la	législation	régionale	sur	le	bail	d’habitation	?	Vous	les	trouverez	dans	le	Jura	
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https://legalworld.wolterskluwer.be/fr/solutions/la-banque-de-donnees-juridiques/jura/?utm_campaign=wkbe_leg_acq_jura-little-people_befr_17-0175-0&utm_medium=advertentie&utm_source=bud-adv_leg_jura-little-people_print_benl&utm_content=ontdek&utm_term=empty

